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La production de ce document s’inscrit dans le cadre du projet Amélioration de l’habitat de la 

tortue des bois dans les champs en culture pérenne, vallée de la rivière Tomifobia. Il est rédigé 

à l’intention du propriétaire afin de lui proposer, de façon volontaire, de participer à 

l’amélioration de l’habitat de la tortue des bois de la rivière Tomifobia. La production des plans 

et devis a été précédée d’une Analyse du territoire et des besoins fauniques 

(www.cogesaf.qc.ca). Il est fortement suggéré de consulter cette analyse pour bien situer les 

travaux présentés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet est une collaboration du COGESAF et du Club Agroenvironnemental de l’Estrie. 

 

Ce projet a été réalisé en vertu du sous-volet 3.1 du programme Prime Vert 2013-2018 et il a 
bénéficié d’une aide financière du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec 
 
 
  
 
Le contenu de ce document n’engage que le Conseil de gouvernance de l’eau des bassins 

versants de la rivière Saint-François. 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎƛǘŜǊ Υ 
COGESAF 2016. Projet de bandes riveraines élargies – rivière Tomifobia. Sherbrooke : Plan et 
devis – site 3-4. Sherbrooke, 7 pages. 
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tǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ¢ƻƳƛŦƻōƛŀ 

Afin d’améliorer la connectivité entre les secteurs boisés de la rivière Tomifobia, le COGESAF est ses 

partenaires ont élaboré un projet d’amélioration de l’habitat de la tortue des bois par l’établissement de 

bande riveraine élargies. Généralement, le droit de récolter est accordé aux producteurs agricoles à partir de 

trois mètres de la ligne naturelle des hautes eaux, ou encore à partir de un mètre en haut du talus dans le cas 

d’une bande riveraine en pente forte. L’objectif de ce projet était que les producteurs élargissent la bande 

riveraine traditionnelle. Une bande riveraine élargie correspond minimalement à une bande végétalisée, non 

cultivée, non récoltée, d’une largeur de 5 mètres à partir de la ligne naturelle des hautes eaux.  

Ainsi, les propriétaires ayant des champs actuellement ou récemment cultivés situés à proximité de la rivière 

Tomifobia, et présentant une bande riveraine de moins de 10 mètres ont été approchés. Chacun des 

propriétaires intéressés au projet recevra un document présentant les travaux à réaliser, ainsi que le suivi qui 

en sera fait jusqu’en 2018. 

tƭŀƴ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ 

L’objectif du projet est d’améliorer la qualité des bandes riveraines en milieu agricole, présentes dans ce 

secteur. Il était prévu de réaliser des plantations sur paillis plastique. Cette technique a été délaissée à la suite 

d’une analyse préliminaire du territoire1 et de discussions avec les producteurs agricoles concernés. Les terres 

agricoles longeant la rivière Tomifobia sont pratiquement toutes sujettes aux inondations, en particulier à la 

fonte des glaces au printemps. La crue des eaux et le fort courant réduisent les chances de succès d’une 

plantation traditionnelle de bandes riveraines. En effet, l’importance des inondations dans plusieurs secteurs 

fait en sorte que le paillis plastique risquerait d’être emporté par le courant et incommoderait ainsi 

grandement les arbres et arbustes implantés.  De plus, la glace monte dans plusieurs champs ce qui pourrait 

nuire au taux de survie des arbres et arbustes plantés en les cassant ou encore en les déterrant. Tous ces 

facteurs ont fait en sorte que l’ouverture des propriétaires face à une plantation était très faible. Même si le 

projet intéressait réellement certains producteurs, ces derniers remettaient en doute le succès d’une 

plantation dans ses conditions. 

Pour atteindre notre objectif initial, nous avons dû modifier certains aspects du projet, ce qui nous a menés à 

développer trois scénarios pour contrer les difficultés engendrées par les conditions locales.  

{ŎŞƴŀǊƛƻ м Υ tƭŀƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ Ǉŀƛƭƭƛǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

Le paillage individuel a été retenu comme la meilleure alternative possible. Puisqu’il y a un fort risque que des 

plants et leur paillage soient emportés par la rivière, des matériaux biodégradables tels les fibres de coco 

seront utilisés. L’impact écologique serait minimisé. Le sol de la section où les végétaux seront implantés sera 

travaillé avec un rotoculteur. La largeur du sol sera de 5 pieds afin de faciliter la plantation et de favoriser la 

                                                
1 COGESAF 2016. Analyse du territoire et des besoins fauniques, projet de bandes riveraines élargies – rivière Tomifobia. 

Sherbrooke, 9 pages. 
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reprise des végétaux. Pour ne pas laisser le sol à nu et pour faire compétition aux mauvaises herbes, un 

mélange d’herbacée (mélange b, avoine-trèfle nain, etc.) sera semé à la suite des travaux sur toute la section. 

Des essences bien adaptées à ces conditions seront utilisées. Lors de la visite terrain des champs, trois espèces 

ligneuses ont été rencontrées en grand nombre soit l’érable à Giguère, le saule et l’aulne rugueux. Vu la 

difficulté à trouver des érables à Giguère en pépinière et le fait qu’ils ne sont pas indigènes au Québec, cette 

espèce a été écartée. Par contre, les saules, l’aulne rugueux et le cornouiller stolonifère ont été retenus et 

seront utilisés sur chaque site aménagé. Leur flexibilité, leur tolérance à l’humidité dans le sol et aux 

dommages pouvant être causés par les glaces, ainsi que leur disponibilité sur le marché sont des 

caractéristiques intéressantes. De plus, ils sont tous trois drageonnants, ce qui est un grand avantage pour un 

projet de revégétalisation puisque les individus pourront se propager naturellement dans les années à venir.  

{ŎŞƴŀǊƛƻ н Υ 5ŞƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ 

Considérant l’intensité des inondations printanières, plusieurs agriculteurs croient qu’une plantation ne serait 

pas en mesure de résister et que le taux de survie des végétaux implantés serait pratiquement nul. Chez les 

producteurs étant intéressés par le projet et par la situation de la tortue des bois, mais n’étant pas prêts à 

investir pour une plantation, une autre solution a été proposées. Cette solution vise à délimiter les bandes 

riveraines à l’aide de balise, soit des poteaux à neige. Cette mesure aura pour effet de donner un repère visuel 

au producteur afin qu’il pense à ne pas faucher derrière ces balises. Ce faisant, une revégétalisation naturelle 

de la bande riveraine pourra se produire au fil des années. Puisque la plupart des transects visités 

comportaient des spécimens matures de saule et d’érable à Giguère, nous sommes d’avis que ces derniers 

pourront se répandre dans la section de bande riveraine protégée. En effet, ces deux essences se propagent 

par drageonnement ce qui présente un avantage indéniable pour des végétaux soumis à des conditions aussi 

extrêmes. 

Une largeur de 5 mètres sera minimalement demandée afin que cette action ait un impact significatif pour la 

tortue des bois et pour l’environnement. Idéalement, la bande riveraine élargie serait balisée sur 10 mètres, 

mais cette décision reviendra au propriétaire. Une fois la largeur déterminée, le technicien du COGESAF ira 

installer des poteaux à neige environ au 10 mètres dépendamment de la forme de la rivière afin de baliser la 

zone protégée.  

{ŎŞƴŀǊƛƻ о Υ 5ŞƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ōƻǳǘǳǊŀƎŜ 

Il pourrait être envisagé, dans un troisième scénario, de délimiter la bande riveraine, mais également de 

réaliser du bouturage. Les boutures seront faites à partir des spécimens déjà présents sur le site. Puisque les 

trois essences visées sont reconnues pour avoir une bonne capacité au bouturage, le taux de survie devrait 

être satisfaisant. De la même façon que pour le scénario 2, la bande riveraine doit avoir un minimum de 5 

mètres, mais idéalement 10 mètres.  

Pour les deux derniers scénarios 

À la suite de l’étape de balisage, la bande riveraine sera inspectée afin de voir si des jeunes arbres, arbustes 

ou drageons sont présents dans le transect et seront marqués à l’aide de ruban forestier. Un suivi sera réalisé 

dans les années restantes au projet dans le but de voir le taux de survie des repousses naturelles. Afin 
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d’optimiser le taux de survie, le technicien ira dégager le contour des repousses 2 fois par année pour éviter 

que ces dernières ne se fassent envahir par les mauvaises herbes.   
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S I T E S  3- 4  

[ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

Les sites 3 et 4 appartiennent au même propriétaire. Ils sont situés dans la portion nord de l’habitat de la 

tortue des bois de la rivière Tomifobia. Les coordonnées approximatives du site 3 sont -72.054841, 45.131245,  

et le site 4 -72.058217, 45.12531. 

/ƘƻƛȄ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н 

À la suite des rencontres réalisées avec le propriétaire, il fut entendu avec ce dernier que des travaux de 

balisage de la bande riveraine seraient réalisés sur deux de ses terres soit les sites 3 et 4. Pour le site 3, les 

secteurs où les bandes riveraines déjà existantes étaient inférieures à 5m ont été balisés à 6m (Figure 1, Figure 

2). Pour le site 4, les bandes riveraines ont été balisées de 6 à 10 mètres dépendamment des transects (Figure 

3). Le propriétaire c‘est donc engagé à ne plus cultiver et à ne plus faucher au-delà des balises. Ainsi, il 

permettra la revégétalisation naturelle des bandes riveraines sur une superficie d’environ 972m2 pour le site 

3 et 2775m2 pour le site 4. Un suivi sera fait à cet égard au cours des deux prochaines années du projet afin 

de documenter l’évolution de la zone laissée naturelle2. 

 

 

 

  

                                                
2 Pour consulter le programme de suivi complet, référer au document Programme de suivi rédigé dans le cadre du présent 
projet. 
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Figure 1 Balisage à 6 mètres au site 3,1 aux abords de la rivière Tomifobia, Stanstead-Est 
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Figure 2 Balisage à 6 mètres au site 3,2 aux abords de la rivière Tomifobia, Stanstead-Est 
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Figure 3 Balisage à 6 mètres au site 4 aux abords de la rivière Tomifobia, Stanstead-Est 
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Afin de donner un bon repère visuel à l’exploitant de la terre, des balises de déneigement hautes de 2.25m 

ont été utilisées pour la nouvelle délimitation des bandes riveraines élargies. Ces dernières sont en fibre de 

verre, matériel flexible, qui permettra une résistance accrue aux chocs potentiels avec les glaces du printemps 

(Figure 4). Ces dernières ont été géolocalisées afin d’en assurer le suivi pour les prochaines années. 

L’employé/e du COGESAF devra aller vérifier au printemps si toutes les balises sont encore présentes et dans 

le cas contraire, tenter de savoir ce qui s’est passé (emportée par la rivière, enlevée par l’exploitant de la 

terre, etc.).  Advenant que les balises aient été enlevées volontairement, le propriétaire devra être contacté 

afin d’obtenir des explications et si nécessaire, le sensibiliser de nouveau aux différents enjeux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le propriétaire s’est montré ouvert à l’idée d’une plantation de boutures dans les secteurs balisés, en 

particulier au site 3. Il pourra donc être recontacté à cet effet au printemps 2017 dans l’optique de réaliser la 

plantation à l’été 2017.    

Figure 4 Allure dõune bande riveraine balis®e, site 4 aux abords de la rivi¯re Tomifobia, Stanstead-Est 


